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ARTICLE 18

Compl éter la premiére phrase du quatrieme alinéa du | de cet article par lesmots::

« et lafourniture d’ éectricité de secours aux clients de celui-ci. »

EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement reprend au sein du présent article la notion de fourniture de secours

prévue a l’article 2 de laloi n° 2000-108 du 10 février 2000 dans un souci de cohérence entre les
deux textes.
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